
Le droit à la poursuite d’études
pour tous·tes les étudiant·es de
licence 3 - “ Éducation-Motricité ”
(EM) - STAPS non-lauréat·es du
concours en L3 doit être effectif.  
Ils et elles doivent être accueilli·es
en M2E- EPS.

Il y avait plus de 1 600 étudiant·es
à la rentrée 2025 en MEEF 1ere
année EPS dans les INSPE.
Le SNEP-FSU demande le
maintien de ces 1 600  places et
leur transformation en M2E pour
permettre l’accueil des non-
lauréat·es du concours L3. 

Nous en sommes très loin.

Face à la situation des universités,
exsangues financièrement, il faut
un collectif budgétaire pour élargir
l’offre de formation et permettre
d’ouvrir en INSPE les places à
tous·tes les non-lauréat·es du
concours L3.

ACCUEILLIR TOU.TES LES NON-LAURÉAT·ES
L3 EN STAPS EN M2E : UNE OBLIGATION !

CONCOURS 2026 : URGENCE EN STAPS

Infos sur le site du SNEP-FSU

Conférence
de presse
sur Youtube

Dossier
de presse
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LE SNEP-FSU APPELLE LES ÉTUDIANT·ES ET LES FORMATEUR·RICES
À SE MOBILISER POUR EXIGER L’ACCUEIL DE TOU.TES

LES ÉTUDIANT·ES, LAURÉAT·ES ET NON-LAURÉAT·ES

Dans le cadre de la mise en œuvre
de la réforme de la formation
initiale des enseignant·es, le
SNEP-FSU alerte depuis des mois
sur les probables conséquences
négatives que celle-ci
impliquerait pour les étudiant·es
en licence mention “ Éducation-
Motricité ” en STAPS. 

Nos alertes se concrétisent.

A ce jour plus de 3 000
étudiant·es de cette licence sont
non-lauréat·es du nouveau
concours CAPEPS et restent sans
proposition de poursuite d’études,
ce qui est contraire aux
obligations des universités. 

Cette situation met de
nombreux·euses étudiant·es dans
l’impasse et de nombreuses
formations privées sont en train
de se développer au détriment du
service public et des étudiant·es
socialement  défavorisé·es.

L’Éducation Nationale ne peut
confier au privé la préparation de
concours publics !

La filière STAPS était jusqu’à
présent très attractive.  La mise en
œuvre de la réforme, dans un
contexte de déficit budgétaire de
toutes les universités, questionne
l’avenir de cette filière formant à
l’enseignement de l’EPS ainsi qu’aux
métiers du sport (BAC+3 et +5). 

LA MOBILISATION COLLECTIVE EST NÉCESSAIRE

3 000 ETUDIANT·ES SANS SOLUTION

Contacter les sections académiques du SNEP-FSU
pour s’organiser et amplifier le mouvement

Renseigner le questionnaire du SNEP-FSU Im
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